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PRÉFET DU RHÔNE

DIRECTION ZONALE
DE LA SECURITE PUBLIQUE

SUD-EST
Lyon, le 9 novembre 2022

 Arrêté DZSP-SE N° 2022-11-09-0001 
 portant subdélégation de signature

                              

 LA DIRECTRICE  ZONALE DE LA SECURITE PUBLIQUE SUD-EST

 

 VU le code de la défense ;

 VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

 VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
régions ;

 VU la loi n° 85-835 du 7 août 1985 modifiée, relative à la modernisation de la police nationale ;

 VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée ;

 VU la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure modifiée ; 

 VU la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure modifiée ;

 VU la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité
intérieure ;

 VU le décret n° 86-312 du 3 mars 1986 modifié, pris pour l’application de l’article 5 de la loi n° 85-835 du 7 août
1985 relative à la modernisation de la police nationale et complétant le code du service national ;

 VU le décret n° 92-681 modifié du 20 juillet  1992 relatif  aux régies de recettes et aux régies d’avance des
organismes publics ;

 VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997, relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces
de police ;

 VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié, relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la
police  et  l’arrêté  du  14  novembre  2002,  relatif  à  la  compétence  territoriale  des  secrétariats  généraux  pour
l'administration de la police, pris pour l'application de son article 1er ;

 VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

 VU le décret n° 2007-583 du 23 avril 2007 relatif à certaines dispositions réglementaires de la première partie du
code de la défense ;

 VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ;

 VU le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la défense
relatives aux préfets délégués pour la défense et la sécurité (…) ainsi que certaines dispositions relatives aux
secrétariats généraux pour l’administration de la police (…) ;

 VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

 VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

 VU le  décret  du  24  octobre  2018,  portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS, préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;
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 VU le décret du 30 mars 2022, portant nomination de Madame Vanina NICOLI, préfète, secrétaire générale de la
préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, Préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

 VU l'arrêté interministériel du 29 juillet 1993 modifié habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d'avances et de recettes de l'Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du ministère de
l'intérieur et de l'aménagement du territoire ; 

 VU l'arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié, portant règlement de comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

 VU l’arrêté  ministériel  du  18  septembre 2000,  portant  désignation  des  personnes  responsables  des  marchés
publics passés au nom de l’État par le ministre de l’intérieur ;

 VU l’arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer en date du 13 octobre 2022 portant nomination de Madame
Nadine  CASCALLANA-LE CALONNEC,  en  tant  qu’inspectrice  générale  des  services  actifs  de  la  police
nationale, directrice zonale de la sécurité publique Sud-Est à Lyon à compter du 4 novembre 2022 ;

 VU l'arrêté préfectoral n°  69-202-11-07-0004 du 7 novembre 2022 portant délégation de signature à Madame
Nadine CASCALLANA-LE CALONNEC, directrice zonale de la sécurité publique Sud-Est à Lyon, en matière
d'ordonnancement secondaire de recettes et dépenses de l'Etat ;

 

ARRÊTE

Article 1 :  Subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions pour les
affaires qui relèvent de la direction zonale de la sécurité publique Sud-Est :

- tous les actes administratifs relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de dépenses et de
recettes imputées sur le centre de coûts PN56100069 (DZSP-SE) titre III de l’UO 0176-DSUE-D069 du BOP
zonal 8 du programme 176 police nationale actions 1 à 5 du budget du ministère de l'intérieur dans la limite de
la dotation de crédits qui lui est allouée, 

à : 

- Monsieur Frédéric HUIGNARD, commissaire de police, chef d’état-major de la direction zonale de la sécurité 
       publique Sud-Est
- Monsieur  Sylvain  RENOUX,  conseiller  d’administration  de  l’Etat,  chef  du  service  zonal  de  gestion

opérationnelle,
- Monsieur Olivier DESCLOUX, attaché principal d’administration de l’Etat, adjoint au chef du service zonal de
       gestion opérationnelle,
- Monsieur Marc STAMMLER, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau zonal des finances et de la 
       comptabilité 

Sont exclus de cette délégation les marchés publics sans publicité ni mise en concurrence préalable, en vertu de
l’article L.2122-1 du code de la commande publique, sauf ceux qui conformément à l’article R.2122-8 du même
code répondent à un besoin d’une valeur estimée inférieure à 40 000 euros HT.

Article 2 : Les marchés passés selon la procédure adaptée et les marchés passés selon les procédures formalisées,
quel que soit leur montant, demeurent soumis à la signature de Monsieur le Préfet Délégué pour la Sécurité et la
Défense  auprès  du  Préfet  de  la  Zone  de  Défense  et  de  Sécurité  Sud-Est,  chargé  du  secrétariat  général  pour
l'administration du ministère de l'intérieur (SGAMI) de Lyon.

Article 3 : Cette délégation cesse nécessairement de produire effet lorsque soit le signataire, soit le bénéficiaire
n’exerce plus les fonctions au titre desquelles il a soit donné, soit reçu subdélégation. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans
un délai de 2 mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr.
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Article 5 : La directrice zonale de la sécurité publique Sud-Est, et les fonctionnaires subdélégataires sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui leur sera notifié,  sera publié  au recueil des actes
administratifs de la préfecture et porté à la connaissance du directeur régional des finances publiques de la Région
Auvergne Rhône-Alpes et du département du Rhône, auprès duquel la signature de chacun des fonctionnaires ci-
dessus désignés sera accréditée.

L’inspectrice générale, 
directrice zonale de la sécurité publique Sud-Est

Nadine LE CALONNEC
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Préfecture
Direction de la sécurité et de la protection civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n°
constatant des circonstances particulières liées à l’existence 

de menaces graves pour la sécurité publique dans les gares en décembre 2022 

Le Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2215-1;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article L613-2 ;

VU  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. PASCAL MAILHOS en qualité de préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination du préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfet du Rhône- M. BOUCHIER (Ivan) ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2022-09-16-0007 du 16 septembre 2022 portant délégation de signature
à Monsieur Ivan BOUCHIER en qualité de préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet
du Rhône ;

VU la  demande par  laquelle  la  SNCF sollicite  l’autorisation de faire  effectuer  des  palpations  de
sécurité par les personnels de son service interne de sécurité ;

CONSIDÉRANT que du 8 au 11 décembre 2022 est prévue l’organisation à Lyon de l’évènement
intitulé « Fête des lumières » programmant de nouvelles mises en lumière, des objets lumineux, des
projections monumentales et des projets immersifs ;

CONSIDÉRANT que dans le cadre de la « Fête des lumières » entre deux et trois millions de visiteurs
sont attendus ;

CONSIDÉRANT que la « Fête des lumières », par son ampleur, son organisation sur plusieurs jours et
sa renommée internationale est un évènement soumis à un risque exceptionnel de menace terroriste ;

   Préfecture du Rhône – 
   69419 Lyon cedex 03 
  04 72 61 61 61
  www.rhone.gouv.fr 1/2

Lyon, le 
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CONSIDÉRANT qu'un nombre important de visiteurs va converger vers Lyon en utilisant le réseau
de la SNCF dont l'offre commerciale est renforcée ;

CONSIDÉRANT que  les  circonstances  sont  particulièrement  justifiées  dans  les  installations  des
gares, stations, arrêts et dans les véhicules de transport affectés aux passagers de la SNCF situés dans
le Rhône ;

CONSIDÉRANT  au  surplus  que  le  contexte  social  actuel,  caractérisé  par  les  manifestations
revendicatives sur tout le territoire national, mobilise fortement l’ensemble des forces de l’ordre ;

Sur la proposition de la directrice de la sécurité et de la protection civile ;

ARR  Ê  TE  

Article 1er 

Les circonstances particulières susvisées justifient,  du jeudi 8 décembre 2022, 14 heures, au lundi 12 décembre
2022, 0 heure le recours aux mesures de palpation de sécurité prévues à l’article L. 613-2 du code de la sécurité
intérieure  dans  les  gares,  stations,  arrêts  et  véhicules  de  transports  relevant  de  la  SNCF dans  les  limites  du
département du Rhône, ainsi que dans les lieux indiqués ci-dessous :

- Gare Perrache, 14, cours de Verdun à Lyon 2ᵉ ;
- Gare Part-Dieu, 5, place Charles Béraudier à Lyon 3ᵉ ;
- Gare Saint-Paul, 11 bis, place Saint-Paul à Lyon 5e ;
- Gare Saint-Exupéry, à Colombier-Saugnieu.

Article 2

Les palpations de sécurité mentionnées à l’article 1er ne peuvent être réalisées que par des personnes bénéficiant
d’un agrément préfectoral pour l’exercice de ces opérations.

Article 3

La durée d’application de cette  autorisation d’effectuer  des  mesures  de palpations  par  les  agents  internes  de
sécurité de la SNCF est fixée pour les périodes mentionnées à l’article 1er.

Article 4

Le Préfet du Rhône, le directeur du service général de la SNCF, le directeur départemental de la sécurité publique
du Rhône et le colonel, commandant le groupement de gendarmerie du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de 2 mois à
compter de la notification du présent arrêté.

Fait à Lyon, le

Le préfet,

2/2
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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